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Nouveautés principales apportées par la loi S.R.U. 

(Solidarité et Renouvellement Urbains) : 
 
 
 

1. Le règlement regroupe les documents graphiques (plans de zonage) et le règlement écrit : 
Art R.123-4 et R.123-9. 

 
 

2. La destination principale des zones constructibles n'est plus obligatoire, l'objectif poursuivi étant de 
favoriser la diversité urbaine. 

 
 

3. Inversion des articles 1 et 2 du règlement : 
 

- article 1 : occupation et utilisation de sol interdites 
- article 2 : occupation et utilisation soumises à conditions particulières 

 
 

4. Réglementation obligatoire concernant uniquement les règles d'implantation, à savoir : 
 

- article 6 : implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 
- article 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
 

5. Les communes peuvent fixer une taille minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est 
justifiée pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone ou pour des 
contraintes techniques relatives à l’assainissement individuel. 

 
 

6. Le C.O.S. (Coefficient d’Occupation des Sols) peut être toujours fixé dans les zones urbaines, et à 
urbaniser, ainsi que dans les zones naturelles où s'appliquent les transferts. 
Suppression de l'article 15 concernant le dépassement de C.O.S., car contraire au principe de 
renouvellement urbain. 

 

7. Depuis le décret n°2012-290 du 29 février 2012, 2 articles viennent compléter le règlement : 

15 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales. 
16 - Obligations en matière d’infrastructure et réseaux de communications électroniques. 

AA// PPRREEAAMMBBUULLEE 
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Le présent règlement est établi conformément à l'article R.123-9 du Code de l'Urbanisme. 
 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de Thennelières, délimitée aux documents 
graphiques intitulés "zonage", par un tireté épais. 

 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 

2.1. - REGLES GENERALES D’URBANISME APPLICABLES AU TERRITOIRE 
(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007) – Règlement National d’Urbanisme 

 
Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la partie réglementaire du Code de l’Urbanisme est ainsi modifié : 
l’article R.111-1 du Code de l’Urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes : les dispositions du 
présent chapitre sont applicables aux constructions, aménagements, installations et travaux faisant l'objet 
d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres 
utilisations du sol régies par le présent code. Toutefois : 

a)     Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à 111-14, R. 111-16 à R. 111-20 et R. 111-22 à 
R. 111-24 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un 
document d'urbanisme en tenant lieu ; 

b) Les dispositions de l'article R. 111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager créées en application de l'article L. 642-1 du code du 
patrimoine ni dans les territoires dotés d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en 
application de l'article L. 313-1 du présent code. 

Les articles R.111-3-1, R.111-3-2 sont abrogés. 
 

Art. R.111-2 du Code de l'Urbanisme : 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il 
est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

 
 

Art. R.111-4 du Code de l'Urbanisme : 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il 
est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

TTIITTRREE II –– DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS GGEENNEERRAALLEESS 
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Art. R.111-15 du Code de l'Urbanisme : 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou 
sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

 
 

Art. R.111-21 du Code de l'Urbanisme : 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
 

2.2. - DISPOSITIONS DIVERSES DU CODE DE L’URBANISME 

S’ajoutent aux règles propres au plan local d’urbanisme les prescriptions prises au titre de législations 
spécifiques concernant : 

 
A) Les servitudes d'utilité publique : 

Créées en application de législations particulières, conformément à l'article L.126-1 du Code de 
l’Urbanisme, les servitudes d'utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol sont reportées sur 
le plan des servitudes et présentées dans une notice d’interprétation ; ces documents doivent être annexés 
au Plan Local d'Urbanisme. 
Après l’expiration d’un délai d’un an à compter, soit de l’approbation du plan, soit, s’il s’agit d’une servitude 
nouvelle de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d’autorisation d’occupation du sol. 

 
B) Les clôtures : 

 
L’édification des clôtures doit respecter les articles :   R.421-1,   R.421-2,   R.421-12,   R.425-12, R.431-
8 du code de l’urbanisme. 
La commune a choisi de soumettre les clôtures à déclaration préalable sur l’ensemble de son territoire 
(délibération en date du 9 décembre 2011). 

 
 

C) Les travaux, installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions existantes 
sont dispensés de toute formalité au titre de l’article R. 421-18 à 421-25 du code de l'urbanisme, à 
l'exception : 

a) De ceux, mentionnés aux articles R. 421-19 à R. 421-22, qui sont soumis à permis d'aménager ; 
b) De ceux, mentionnés aux articles R. 421-23 à R. 421-25, qui doivent faire l'objet d'une 
déclaration préalable. 

 
La commune a choisi d’instaurer le permis de démolir pour toute démolition de constructions ou 
parties de constructions conformément à l’article R.421.27 du Code de l’Urbanisme sur l’ensemble de 
son territoire (délibération en date du 9 décembre 2011). 
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D) Le camping et le stationnement des caravanes 

Le camping et le stationnement de caravanes sont réglementés par les articles R.111-37 à R.111-43 
ainsi que R.443-1 à R.443-12 pour les dispositions propres aux terrains de camping et autres terrains 
aménagés pour l’hébergement touristique du Code de l’Urbanisme. 

 

E) Les habitations légères de loisirs (H.L.L.) 

L’implantation d’habitations légères de loisirs est soumise à conditions prévues par les articles R.111- 
31 à R.111-36 et R.480-7 du Code de l’Urbanisme. 

 

F) Les coupes et abattages d'arbres (espaces boisés classés) 

Les coupes et abattages d'arbres doivent se conformer aux dispositions des articles R.130-1, R.130-2, 
R.130-16 à R.130-21, R.130-23 du Code de l’Urbanisme. 

 
 

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) est divisé en quatre zones délimitées sur les 
documents graphiques du P.L.U. (cf. pièces 3B et 3C du dossier de P.L.U.) : zones urbaines « U » (Art R.123- 
5) et en zones à urbaniser « AU » (Art R.123-6), zones agricoles « A » (Art R.123-7), zones naturelles et 
forestières « N » (Art R.123-8). 

 
Le règlement fixe les règles applicables à l’intérieur de chaque zone dans les conditions prévues à l’article 
R.123-9 du Code de l’Urbanisme. 

 
Les plans comportent aussi les terrains classés par ce P.L.U. comme espaces boisés à protéger, à 
conserver ou à créer. Y figurent également les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général et aux espaces verts. 

 
 

3.1. – LA ZONE URBAINE (DITE « ZONE U ») 
 

Article R.123.5 du code de l’urbanisme 
« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

 
La zone urbaine, à laquelle s’appliquent les dispositions des différents chapitres au titre II, est délimitée 
dans le document graphique n°3B par un tireté épais et repérée par un indice commençant par la lettre U. 

 
- La zone U est zone urbaine mixte qui accueille de l’habitat sous forme individuelle ainsi que des 

activités commerciales, artisanales, agricoles et les équipements publics. 
 

Elle comprend : 
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 Un secteur Ua qui regroupe des espaces urbains essentiellement anciens, à vocation 
essentielle d’habitat dans le bourg. Il est destiné à accueillir principalement des constructions 
à usage d’habitation, des activités commerciales, artisanales et des équipements publics. 

 
 Un secteur Ub qui regroupe des extensions urbaines plus récentes, à vocation essentielle 

d’habitat, dans le bourg. Il est destiné à accueillir principalement des constructions à usage 
d’habitation, des activités commerciales, artisanales et des équipements publics. 

 
Elle comprend un secteur Ubi concerné par l’humidité des sols lié à la proximité du Melda. 

 
 Un secteur Uti propre au développement de l’activité touristique (hébergement, restauration…) 

mais concerné par l’humidité des sols liée à la proximité du Melda. 
 

- La zone UG : est la zone identifiant l’aire de grand passage des gens du voyage. 
 

-  La zone UE : correspond à la partie du territoire communal occupé par l’autoroute ainsi que les 
constructions et équipements qui lui sont propres. 

 
 

3.2. – LA ZONE A URBANISER (DITE « ZONE AU ») 

Article R 123.6 du code de l’urbanisme : 
« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de programmation et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de 
la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une 
modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. » 

 
Les terrains destinés à être urbanisés et non équipés, auxquels s’appliquent les dispositions des différents 
chapitres du titre III sont délimités au document graphique n°3C par un tireté épais. Il s’agit de : 

 
- La zone 1AU est une zone d’urbanisation future à vocation mixte d’habitat et de commerces ou 

d’artisanat compatibles avec la vocation résidentielle de la zone immédiatement urbanisable par le 
biais d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble. Le règlement et les orientations 
d’aménagement définissent les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. 

 
- La zone 1AUi est une zone d’urbanisation future identique à celle précédemment citée mais concerné 

par l’humidité des sols lié à la proximité du Melda. 
Les constructions y sont autorisées soit lors d’une (ou plusieurs) opération d’aménagement 
d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone dans le 
respect des conditions prévues par « les orientations d'aménagement » et le règlement. 
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- La zone 2AU est une zone d’urbanisation future à vocation mixte d’habitat et de commerces ou 
d’artisanat ; cette zone ne peut être ouverte à l’urbanisation que par le biais d’une modification ou 
d’une révision du P.L.U. 

 
- La zone 2AUti est une zone d’urbanisation future réservée au développement de l’activité touristique 

concerné par l’humidité des sols lié à la proximité du Melda. 
 

- La zone 1AUX est une zone d’urbanisation future destinée à recevoir des établissements d’activités 
industrielles, artisanales, commerciales et de services, ainsi que les activités tertiaires. 

 
- La zone 2AUX c’est une zone d’urbanisation future réservée à l’implantation future des activités 

industrielles et artisanales ; cette zone ne peut être ouverte à l’urbanisation que par le biais d’une 
modification ou d’une révision du P.L.U. 

 

3.3. – LA ZONE AGRICOLE (DITE « ZONE A ») 

Article R 123.7 du code de l’urbanisme : 

« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. En zone A peuvent seules être autorisées : 
- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ; 
- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs délimités en application 
du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5. 
En zone A est également autorisé en application du 2° de l'article R. 123-12, le changement de destination 
des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement ». 

 
La zone A concerne les secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 
La commune étant inscrite dans une zone RAMSAR, la zone agricole comprend un secteur Ap où les terrains 
sont cultivés mais où il n’est pas possible de construire de bâtiment dans le respect des sites et de 
l’environnement. 
- Une partie de la zone est classée en espace boisé à conserver ou à créer. 
- Une partie de la zone est soumise au bruit lié à l’autoroute et à la route nationale. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte&categorieLien=cid
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3.4. – LA ZONE NATURELLE (DITE « ZONE N ») 

Article R 123.8 du code de l’urbanisme : 
« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels. 
En zone N, peuvent seules être autorisées : 
- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ; 
- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs bénéficiant des 
transferts de coefficient d'occupation des sols mentionnés à l'article L. 123-4, ainsi que dans les secteurs 
délimités en application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5. 
En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des 
possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le 
développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui 
bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols ». 

 
Ces zones sont délimitées aux documents graphiques n°3B et 3C par un tireté épais. 
Des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée, à la 
condition qu’elles ne portent pas atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 
préservation des sites, milieux naturels et paysages. 

 
La zone N comprend un secteur Np qui identifie des espaces qu’il convient de protéger, la commune étant 
concernée par la protection RAMSAR et de zones humides ainsi que les bords du cours d’eau. 

 
 

3.5. – EMPLACEMENTS RESERVES 
 

Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces 
verts. 

 
La liste de ces emplacements réservés figure sur les documents 
graphiques du règlement, ainsi qu’en annexe du PLU avec leur destination 
et leur bénéficiaire. 

 
Ils sont repérés aux documents graphiques par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro 
d'ordre. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte&categorieLien=cid
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3.6. – ESPACES JARDINS 

Les emplacements « jardins » sont destinés à maintenir certains espaces 
verts en cœur d’ilot, ou en fond de parcelle, mais également à en créer 
afin d’obtenir des poumons verts pour le village aidant à la préservation 
de la biodiversité (création d’espaces verts divers, tels que jardins 
potagers, haies …). 

 
Ces espaces peuvent également accueillir toutes constructions hors habitation principale (garage, cabane 
de jardin, piscine, terrasse…). 

 
 

3.7. – ESPACES BOISES CLASSES 

Les terrains classés par le plan comme espaces boisés à conserver, à 
protéger ou à créer, auxquels s’appliquent des dispositions spéciales 
rappelées au titre VI, sont figurés aux documents graphiques par des 
petits ronds verts. 

 
 

3.8. – ELEMENTS DE PAYSAGE A PROTEGER ET A METTRE EN VALEUR 

L’article L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme permet l’identification et la protection des 
éléments du paysage figurés au plan par le symbole ci-contre et un numéro d’ordre. 
Y sont autorisés l’aménagement (constructions, aire de jeux, parcours de santé, …) et les 
éventuels abattages d’arbres limités à ceux qui sont nécessaires aux implantations, aux 
accès, au fonctionnement, à l’entretien des ouvrages et constructions ainsi qu’au 
stationnement des véhicules. 

 
 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 
Le service chargé de l’instruction de la demande instruit, au besoin d’office, les adaptations mineures au 
Plan Local d’Urbanisme. 

 
Les règles et servitudes définies par le P.L.U. ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des 
adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles, ou le 
caractère des constructions avoisinantes. 
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CHAPITRE I - ZONE U 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone U est une zone urbaine à vocation essentielle d’habitat où se mêlent architecture traditionnelle et 
construction plus récente. Elle est destinée à accueillir principalement des constructions à usage 
d’habitation, des activités commerciales, artisanales, agricoles et les équipements publics. 

 
La zone est composée : 

 
 Un secteur Ua qui regroupe des espaces urbains essentiellement anciens, à vocation essentielle 

d’habitat dans le bourg. Il est destiné à accueillir principalement des constructions à usage 
d’habitation, des activités commerciales, artisanales et des équipements publics. 

 
 Un secteur Ub qui regroupe des extensions urbaines plus récentes, à vocation essentielle d’habitat, 

dans le bourg. Il est destiné à accueillir principalement des constructions à usage d’habitation, des 
activités commerciales, artisanales et des équipements publics. 

 
Elle comprend un secteur Ubi concerné par l’humidité des sols liée à la proximité du Melda. 

 
 Un secteur Uti propre au développement de l’activité touristique (hébergement, restauration…) 

mais concerné par l’humidité des sols liée à la proximité du Melda. 
 

Cette zone comporte, par ailleurs, des éléments paysagers à préserver au titre de l’article L.123.1.5-7° du 
Code de l’Urbanisme. 

N°1 : Trois platanes 
N°2 : Marronnier bicentenaire, tilleul et vieille forge 
N°3 : Arbre bicentenaire 

 
 

ARTICLE U1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

1/ Dans toute la zone secteur Ubi et Uti inclus : 
 

- Toutes constructions de nature à créer ou aggraver des nuisances incompatibles avec une zone 
d’habitat ; 

- Les opérations d’aménagement destinées principalement aux activités économiques ; 
- Les activités soumises à autorisation et à déclaration au titre des installations classées ; 

TTIITTRREE IIII DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS AAPPPPLLIICCAABBLLEESS 
AA LLAA ZZOONNEE UURRBBAAIINNEE 
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- Les surfaces commerciales de plus de 200 mètres carrés de surface de vente ; 
- Les dancings et discothèques ; 
- Les parcs d’attractions ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- Les garages collectifs de caravanes à l’air libre ; 
- Les affouillements exhaussements du sol, à l’exception de ceux liés à une occupation ou utilisation 

du sol autorisée dans la présente zone ; 
- Les dépôts de déchets, matériaux de démolition, ferraille et carcasses de véhicules à l’exception de 

ceux liés et attenant à une activité autorisée dans la zone ; 
- Le stationnement de caravanes ; 
- Les terrains de camping et de caravaning hors terrain aménagé (voir dispositions du présent 

règlement, titre 1, article 2) ; 
- Les habitations légères de loisirs (voir dispositions du présent règlement, titre 1, article 2.2). 

2/ Dans les secteurs Ubi et Uti : 
 

- Les sous-sols ; toutefois ces interdictions ne s’appliquent pas : Aux extensions des bâtiments 
existants non conformes aux dispositions précitées. 

 
3/ Dans le secteur Uti uniquement : 

 
- Les groupements de construction à vocation d’habitat sauf cas visés à l’article 2. 

 
 

ARTICLE U2 - TYPES D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

1/ Rappels : 
 

- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 
présent règlement, titre 1, article 2). 

- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 
règlement, titre 1, article 2.2.). 

- Les travaux, installations et aménagements affectant l’utilisation du sol sont dispensés de toute 
formalité au titre du code de l’urbanisme en vertu des articles R.421-18 à R.421-25 du code de 
l’urbanisme, à l’exception de ceux soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable (art. R421- 
18 du code de l’urbanisme). 

- Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié par le PLU en application de 
l’article L.123-1-7° du Code de l’Urbanisme et non soumis à un régime d’autorisation doivent faire 
l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat. 

- Au terme de la loi du 27 septembre 1941, les découvertes de vestiges archéologiques faites 
fortuitement à l’occasion de travaux quelconques doivent immédiatement être signalées au Maire de 
la Commune, lequel prévient la Direction Régionale des Affaires Culturelles – Service régional de 
l’archéologie. 
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2/ Sont admis : 
 

1/ Dans toute la zone y compris dans les secteurs Ua, Ub, Ubi secteur Uti exclu : 
 

- Les constructions liées à la vocation de la zone et de chaque secteur ; 
- Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes ; 
- Les activités artisanales, commerciales, de services, de restauration et d’hôtellerie compatibles avec 

la vocation résidentielle de la zone sans création de risques ou de nuisances ; 
- La reconstruction après sinistre est admise soit à l’identique soit dans le respect des règles définies 

aux articles suivants et si la vocation de la construction est compatible avec le reste de la zone ; 
- Les modifications et les extensions des bâtiments existants, ainsi que le changement de destination 

des constructions existantes, si la vocation est compatible avec le reste de la zone ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif ; 
- Les affouillements et exhaussements de sols sont autorisés à condition d’être nécessaire à la 

construction. 
 

2/ Dans le secteur Uti uniquement 
 

- Les constructions liées à la vocation touristique de la zone ; 
- Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes si leur présence est nécessaire pour le 

fonctionnement de la zone où s’il s’agit d’habitat de tourisme ; 
- Le changement de destination des constructions dans le cadre d’un projet de développement 

touristique ; 
- Les activités de restauration, d’hébergement, d’hôtelleries compatibles avec la vocation touristique 

de ce secteur ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif ; 
- Les affouillements et exhaussements de sols sont autorisés à condition d’être nécessaire à la 

construction. 

3/ Dans les espaces identifiés par une « protection jardin » par le symbole ci-contre :  

- Les constructions de type abri de jardin d’une superficie de 30 m² de surface 
plancher maximum, par unité foncière ; 

- Les piscines couvertes ou non ; 
- Les extensions, annexes et piscine (couverte ou non) de la construction principale à condition de 

respecter l’article 9 ci-après ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif. 

 

ARTICLE U3 - ACCES ET VOIRIE 
 

Les caractéristiques des accès et voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 
desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, enlèvement des ordures 
ménagères, etc. 

 
Dans les secteurs Ua et Ub soumis à orientation d’aménagement uniquement : Les accès et voiries doivent 
être exécutées conformément aux normes techniques en vigueur, et à la charge de l’aménageur. 
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3.1 ACCES 
 

- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 
682 du Code Civil. 

- Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic de 
façon à éviter les risques pour la sécurité des usagers. 

- La desserte interne de toute opération d’aménagement doit être adaptée aux usages qu’elle supporte 
et à l’importance de l’opération concernée. 

 
3.2 VOIRIE 

 
Le terrain doit être desservi par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles. 
Le chemin piéton doit toujours être assuré. 
L’emprise des voies nouvelles doit être au minimum de 6 mètres avec une largeur minimum de chaussée 
de 4 mètres. 
Les appendices d’accès et les impasses sont interdits. 

 
 

ARTICLE U4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Dans les secteurs Ua et Ub soumis à orientation d’aménagement uniquement : La desserte par les réseaux 
doit être exécutée conformément aux normes techniques en vigueur, et à la charge de l’aménageur. 

 
4.1.1.- Alimentation en eau potable 
Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute construction ou 
installation qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en vigueur. 

 
4.1.2.- Assainissement 
Eaux pluviales : 
Le constructeur doit réaliser, sur son terrain et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés 
permettant l’infiltration ou l'évacuation des eaux pluviales sur sa parcelle, conformément à l’arrêté 
ministériel du 21 août 2008 qui précise les limites d’usages ainsi que les conditions techniques de 
réalisation des équipements de récupération des eaux de pluie. 

 
Eaux usées : 
L’assainissement de toute construction doit être réalisé conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
Le système d’assainissement individuel doit être conçu de manière à pouvoir être branché sur le réseau 
dès sa réalisation. 

 
4.2. ELECTRICITE ET TELEPHONE 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au terrain 
doivent être enterrés. 

 
4.3. Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations qui ne nécessitent pas de desserte 
par les réseaux et notamment aux installations techniques des services publics. 
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ARTICLE U5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE U6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

6.1 Les constructions principales doivent être édifiées : 
- soit à l’alignement des voies publiques ou privées existantes, 
- soit dans une bande de 3 mètres à 10 mètres, façade sur rue. 
- soit dans une bande de 3 à 15 mètres, façade sur rue. 

 
Cette règle ne s’applique pas : Aux réhabilitations ou extensions d’un bâtiment existant, si elles n’entrainent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de ce bâtiment par rapport aux règles énoncées 
ci-dessus. 
Ces dispositions peuvent être modifiées pour l’implantation des installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 

 
6.2 Les limites sur voie privée des parcelles ne s’y desservant pas sont considérées comme des limites 
parcellaires. Dans les autres cas, elles sont assimilées à des alignements sur voie publique. 

 
6.3 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 

 
ARTICLE U7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Le retrait de la construction est mesuré horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite de référence. 

 
7.1 Dans toute la zone, Les constructions principales doivent s’implanter : 

- soit sur une ou les limites séparatives. En cas d’impossibilités techniques liées à la configuration de 
la parcelle, les implantations de limite séparative à limite séparative sont autorisées, 

- soit en retrait de celle-ci : la construction doit être implantée avec un retrait minimum par rapport 
aux limites séparatives au moins égal à la moitié de sa hauteur et jamais inférieur à 3 mètres 

H/2 ≥ 3 mètres min. 
 

Cette règle ne s’applique pas : Aux réhabilitations ou extensions d’un bâtiment existant, s’ils n’entrainent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de ce bâtiment par rapport aux règles énoncées 
ci-dessus. 
Ces dispositions peuvent être modifiées pour l’implantation des installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 

7.2 Un recul des limites séparatives de 5 mètres minimum est exigé pour les piscines, y compris leurs 
rebords. 

7.2 Un recul des limites séparatives de 3 mètres minimum est exigé pour les piscines, recul pris à compter 
du bassin. 

7.3 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 
 
 

ARTICLE U8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 
Article non réglementé. 
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ARTICLE U9 - EMPRISE AU SOL 

9.1. Dans le Secteur Ub uniquement : 
L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation ne doit pas dépasser 30% de la superficie du 
terrain. 

 
9.2 Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
pourront déroger aux dispositions précédentes en cas d’impossibilité technique. 

 
9.3 Dans les espaces identifiés avec une « protection jardin » uniquement ; 
Les extensions et annexes de la construction principales (hors bassin de la piscine) ne devront excéder un 
total de 50m² d’emprise au sol par unité foncière. 

 
 

ARTICLE U10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Rappel : La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel existant 
jusqu’au point le plus élevé du bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 

 
10.1. Dans les secteurs Ua, Ub, Ubi et Uti : 

 
La hauteur maximale de toutes les constructions nouvelles ne doit pas excéder 9 mètres. Dans le cadre de 
réhabilitation ou d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est supérieure à 9 mètres, la hauteur 
du bâtiment initial pourra être respectée, sans que celle-ci soit dépassée. 

 
10.2  Dans les espaces identifiés par une « protection jardin » : 

 
La hauteur maximale des abris de jardin est limitée à 3 mètres. 
La hauteur des annexes est limitée à 6 mètres ; sauf pour les toitures terrasses où la hauteur est limitée à 
3,5 mètres. 

 
10.3 Ne sont pas soumis aux règles de hauteur du présent article les équipements d’intérêt collectif lorsque 
leurs caractéristiques techniques l’imposent. 

 
 

ARTICLE U11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 
 

11.1. DISPOSITIONS GENERALES 

1/     En application de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
2/   Couleurs : les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l’environnement immédiat 

ou le paysage, les tons vifs, le blanc pur (pour les façades uniquement) sont interdits. La dominante 
utilisée doit être claire, neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels, tels que pierre, 
bois, … 

 
3/ Toute imitation d'une architecture étrangère à la région (chalet savoyard, maison en rondins, maison 

bretonne, mas provençal etc.) ou éléments de construction étranger à la région (colonne moulurée, 
tuile canal, …), ainsi que les styles de construction atypique incompatibles avec le site sont interdits. 

 
4/ La pose de volets roulants à caisson proéminent sur l’extérieur du bâti est interdite. 
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5/ Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

 
6/ Des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une utilisation des techniques, 

matériaux mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles 
s’inscriront dans un projet de type HQE®, de type construction passive, ou encore pour les projets 
architecturaux atypiques s’insérant correctement dans leur environnement immédiat. 

 
11.2. ADAPTATION DES CONSTRUCTIONS AU TERRAIN 

1/ Dans toute la zone, à l’exception du secteur Ubi : 

Pour les terrains en pente, les constructions nouvelles seront perpendiculaires à la pente, de manière à 
éviter d’augmenter le ruissellement, sauf impossibilité technique. 

 
La réalisation de buttes est autorisée dans la limite de 0,50 m de hauteur 
maximum entre sol naturel et le premier plancher fini construit. 

 
Voie 

Terrain 
naturel 

0,50 m 

 
Si des impératifs naturels le justifient (humidité, topographie...), un dépassement en conséquence de cette 
cote pourra être autorisé. 

 
Dans le cas de terrain en contrebas de la voie les desservant, les exhaussements compris entre 
l’alignement et la ligne de façade sur rue pourront être autorisées dans la limite de 0.20 m par rapport à la 
cote de fond du trottoir. 

 
 

Voie 

 
0,20 m 

 

Terrain 
naturel 

En cas de différence de niveau par rapport à la voie, c’est le niveau moyen par rapport à l’axe de la voie qui 
sera pris en compte et servira de niveau moyen du sol. 

 
11.3. TOITURES 

 
- Les toitures des constructions à usage d’habitation et d’activités, doivent être à deux pans ou quatre 

pans, et respecter les caractéristiques suivantes : 
- La pente devra être supérieur à 35° ; 
- La longueur de faitage sera au minimum égale à la hauteur du toit. 

- Les toitures terrasses sont autorisées à condition qu’elles soient végétalisées ou recouvertes de 
dispositifs/techniques d’utilisation d’énergies renouvelable (maison passive, panneaux solaires ou 
photovoltaïques…). 

- Toute extension et constructions annexes doivent s’intégrer à la composition existante en reprenant 
les proportions concernant le bâti et la toiture. 

- Les annexes (remises, abris de jardin et garages) et extensions de la construction principale peuvent 
avoir un toit à un seul pan ou une toiture terrasse, dans la mesure où elles sont adossées à un 
bâtiment principal. le projet s’intègre correctement dans son environnement. 

- La pente et la forme des toitures des vérandas et des abris des piscines ne sont pas règlementées. 
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- Pour les constructions principales : 
- Les matériaux de couverture doivent s’harmoniser avec ceux de l’architecture traditionnelle 

locale. 
- Les toitures seront de ton rouge vieilli à brun, en tuiles plates ou mécaniques 

 
En plus dans le secteur Ua uniquement : 

- La longueur de faitage sera au minimum égale à la hauteur du toit. 
- Les toitures seront de ton rouge vieilli à brun. 
- Les teintes et nuances anthracite sont interdites sauf en cas de reconstruction et extension des 

bâtiments présentant déjà ces caractéristiques. 
 

11.4. LES OUVERTURES, HUISSERIES ET MENUISERIES : 
 

- Les baies anciennes doivent être maintenues dans leurs proportions et formes initiales. 
- Les ouvertures doivent être plus hautes que larges, façade sur rue. 
- La hauteur des ouvertures peut déroger à cette règle dans le cadre d’un projet architectural visant à 

mettre en valeur le patrimoine bâti seulement en rez-de-chaussée, ou dans le cadre d’un projet 
architectural atypique s’insérant correctement dans l’environnement immédiat. 

 

11.5. MURS / REVETEMENTS EXTERIEURS 
 

- Les façades existantes en pans de bois, doivent être conservées apparentes en cas de restauration. 
- Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux 

que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. 
- En cas de construction, modification, extension, les différents murs d’un bâtiment ou d’un ensemble 

de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non d’une voie publique, doivent présenter une unité 
d’aspect. 

- Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre 
elles et avec l’environnement de la construction selon les teintes décrites à l’article 11.1. 

- Les couleurs et matériaux doivent se rapprocher de celles utilisées dans l’architecture traditionnelle 
locale. 

- Sont interdits : 
- Les parements extérieurs blancs purs, de couleur violente ou discordante. 
- L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses, agglomérés, parpaings ... 
- Les imitations de matériaux naturels, par peinture, telles que fausses briques, fausses pierres, 

faux pans de bois ... 
- Les bardages métalliques, sauf extension de bâtiments métalliques existants dont la distance à 

la voie est supérieure à 10 mètres. 
 

11.6. CLOTURES 
 

- Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
- Les clôtures ne devront pas excéder 2 mètres de hauteur. Toutefois, en cas de réalisation de clôture, 

dans des zones de visibilité au carrefour et croisements de rues, les murs pleins ou toute clôture 
pleine, sont interdits. Ces règles de hauteur ne s’appliquent pas aux équipements publics d’intérêt 
général. 

- Les clôtures, façade rue, seront constituées, soit : 
- d’un mur plein enduit sur l’intégralité de leur surface extérieure, pouvant comporter des 

éléments de décor en brique de type soubassement, pilastre, chaînage, harpage, chaperon… 
- d’un grillage doublé ou non d’une haie d’essences locales mélangées, 
- d’un mur bahut d’une hauteur de 0,80 mètre maximum, surmonté ou non d’un appareillage à 

claire-voie, 
- d’une haie d’essences locales mélangées. 

 
Pour rappel : L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, agglomérés, parpaings ... est interdit (article 11.5 ci-avant). 
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Sont interdits : 
- les murs pleins en fond de parcelles, 
- les utilisations de palplanches, bambous, panneaux de bois et pares-vue plastifiés. 

 
En cas de reconstruction à l’identique, d’aménagement, de réhabilitation ou d’extension en cohérence avec 
l’implantation de la clôture existante, ces règles ne s’appliquent pas. 

 
11.7. DISPOSITIONS DIVERSES ET CLAUSES PARTICULIERES 

 
- Les constructions doivent s'adapter au terrain en respectant la topographie des lieux. La pente 

d’accès à la construction ne doit pas être supérieure à 10%. 
- Les pompes à chaleur devront être au maximum dissimulées. 
- Les citernes (hydrocarbures, récupérateurs d’eau) non enterrées doivent être implantées de 

manière à ne pas être visibles depuis l’espace public. 
- Les antennes paraboliques seront de préférence situées sur les parties non visibles des espaces 

publics ou en toiture et leur couleur adaptée au support sur lequel elles seront apposées (foncée 
sur les toitures, claire sur les murs). En cas d’impossibilité technique, il sera possible de déroger à 
cette règle. 

 
 

ARTICLE U12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être affectées à la circulation 
publique. 

 
12.1. Deux places de stationnement matérialisées sur le terrain d’assiette de la construction ou de 

l’installation, doivent être réalisées. 
 

12.2. Les aires de stationnement réservées aux activités artisanales, commerciales et de services doivent 
être suffisantes pour accueillir le stationnement des employés, des visiteurs et des livraisons liées à 
l’activité. 

 
 

ARTICLE U13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

- Tous travaux ayant pour effet de détruire un arbre remarquable identifié par le PLU en application de 
l’article L123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre 
des installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 

- L’utilisation d’essences locales mélangées est imposée en cas de plantations de haies. 
- Des écrans de verdure devront être réalisés pour masquer les annexes, les dépôts, les ateliers, … 

Leur volume sera adapté à leur fonction. Ces écrans de verdure consisteront, soit de haies 
champêtres, soit de plantations d’arbustes et arbres. 

- Les surfaces libres de construction et d'aires de stationnement doivent être plantées ou végétalisés. 
 

En plus, dans les espaces identifiées par « une protection jardin » uniquement : 
- Le nombre d’arbres existants à l’approbation du PLU devra être maintenu ; le cas échéant les arbres 

manquants devront être replantés. 
- En dehors des annexes, extensions et piscines autorisés à l’article 2 ci-avant, les espaces identifiés par 

une « protection jardin » devront restés perméables. 
 

Le choix des végétaux devra se référer à la palette d’essences végétales situées en annexes du règlement. 
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ARTICLE U14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL – C.O.S. 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE U 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 

Article non réglementé. 
 

ARTICLE U 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CHAPITRE II - ZONE UE 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone UE correspond à la partie du territoire communal occupée par l’autoroute ainsi que les 
constructions et équipements qui lui sont propres. 

 
 

ARTICLE UE 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées à l’article UE2. 
 

ARTICLE UE 2 - CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Rappel 
 

- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 
présent règlement, titre 1, article 2). 

- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 
règlement, titre 1, article 2). 

- Les travaux, installations et aménagements affectant l’utilisation du sol sont dispensés de toute 
formalité au titre du code de l’urbanisme en vertu des articles R.421-18 à R.421-25 du code de 
l’urbanisme, à l’exception de ceux soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable (art. R421- 
18 du code de l’urbanisme). 

 
 

Sont admis : 

- Les occupations et utilisation du sol liées à l’activité de l’autoroute. 
 
 

ARTICLE UE 3 - ACCES ET VOIRIE 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au terrain 
doivent être enterrés. 
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ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Article non réglementé. 
 

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux voies et emprises publiques et devra 
permettre de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux limites séparatives et devra permettre 
de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux limites séparatives et devra permettre 
de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

 
 

ARTICLE UE 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

Article non réglementé. 
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ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL – C.O.S. 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UE 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE UE 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Article non réglementé. 
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CHAPITRE III - ZONE UG 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone UG correspond à la partie du territoire communal réservée à l’aire de grand passage des gens du 
voyage ainsi que les constructions et équipements et qui lui sont propres. 

 
 

ARTICLE UG 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées à l’article UG2. 
 

ARTICLE UG 2 - CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Rappel 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 

présent règlement, titre 1, article 2. 
- Les travaux, installations et aménagements affectant l’utilisation du sol sont dispensés de toute 

formalité au titre du code de l’urbanisme en vertu des articles R.421-18 à R.421-25 du code de 
l’urbanisme, à l’exception de ceux soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable (art. R421- 
18 du code de l’urbanisme). 

 

Sont admises : 

- Les occupations et utilisation du sol liées à l’aire de grand passage des gens du voyage 
 
 

ARTICLE UG 3 - ACCES ET VOIRIE 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UG 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au terrain 
doivent être enterrés. 

 
 

ARTICLE UG 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Article non réglementé. 
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ARTICLE UG 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux voies et emprises publiques et devra 
permettre de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UG 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux limites séparatives et devra permettre 
de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UG 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

L’implantation des constructions sera faite librement par rapport aux limites séparatives et devra permettre 
de respecter le caractère des lieux, sites, paysages naturels et urbains avoisinants. 

 
 

ARTICLE UG 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UG 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UG 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

 
 

ARTICLE UG 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UG 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Article non réglementé. 
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ARTICLE UG 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL – C.O.S. 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE UG 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE UG 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone 1AU est une zone d’urbanisation future à vocation mixte d’habitat et de commerces ou d’artisanat 
compatibles avec la vocation résidentielle de la zone immédiatement urbanisable. Les constructions y sont 
autorisées dans le cadre d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble prévues par « les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation » et le règlement. 

La zone comprend : un secteur 1AUi identifiant un site concerné par des problèmes d’humidité des sols. 
 

ARTICLE 1AU  1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

- Les terrains de camping et de caravanage, visés aux articles R443-7 et suivants du code de 
l’urbanisme ; 

 
- Les terrains d’accueil des habitations légères de loisirs, visés aux articles R444-1 et suivants du code 

de l’urbanisme ; 
 

- Les garages collectifs de caravanes, les dépôts de véhicules et les affouillements et exhaussements 
de sol visés à l’article R442-2 du code de l’urbanisme relatif aux installations et travaux divers ; 

 
- Le stationnement des caravanes hors terrain aménagé, visé aux articles R443-1 et suivants du code 

de l’urbanisme ; 
 

- Toutes constructions de nature à créer ou aggraver des nuisances incompatibles avec une zone 
d’habitat. 

 
 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
1/ Rappel : 

 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 

présent règlement, titre 1, article 2. 
- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 

règlement, titre 1, article 2.2.). 
Les travaux, installations et aménagements affectant l’utilisation du sol sont dispensés de toute 
formalité au titre du code de l’urbanisme en vertu des articles R.421-18 à R.421-25 du code de 
l’urbanisme, à l’exception de ceux soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable (art. R421- 
18 du code de l’urbanisme). 

 
 
 
 
 

CHAPITRE I - ZONE 1AU 

TTIITTRREE IIIIII DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS AAPPPPLLIICCAABBLLEESS 
AAUUXX ZZOONNEESS AA UURRBBAANNIISSEERR 
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- Au regard de l'article R123.10.1 du Code de l'Urbanisme, dans le cas de lotissements ou dans celui de la 
construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division parcellaire en propriété ou en jouissance, les constructions sont autorisées à condition 
d'appliquer les règles du présent règlement à chaque lot issu de la division parcellaire et non à 
l'ensemble du projet. 

 
2/ Sont admis : 

- Les opérations d’aménagement à dominante principale d’habitat, 
- Les constructions individuelles à usage d’habitation ainsi que leurs annexes, 
- Dans le secteur 1AUi, compte-tenu de la nature du sol, les constructions de devront pas comporter de 

sous-sols. 
- La construction de bâtiments à usage d'activités artisanales, commerciales, de services, hôtelières 

ou de restauration à condition : 
- qu'ils soient compatibles avec le caractère et la vocation d'une zone urbaine, 
- que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes et les autres équipements collectifs. 
- Les constructions, les installations, les infrastructures et les réseaux nécessaires au fonctionnement 

des équipements d’intérêt public et collectif. 
 

En plus, dans les espaces identifiés par une « protection jardin » par le symbole ci-contre : 
- Les constructions de type abri de jardin d’une superficie de 30 m² de surface 

plancher maximum, par unité foncière ; 
- Les piscines couvertes ou non ; 
- Les extensions, annexes et piscine (couverte ou non) de la construction 

principale à condition de respecter l’article 9 ci-après ; 
- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif. 

 
ARTICLE 1AU 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
Les caractéristiques des accès et voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 
desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, enlèvement des ordures 
ménagères, etc. 

 
3.1 ACCES 

 
- La voie desservant le plus de constructions est considérée comme la voie principale et les accès 

devront se faire sur cette même voie. 
- Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic, de 

façon à éviter les risques pour la sécurité des usagers. 
- Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sera réalisé sur celle de 

ces voies qui présentera le moins de gêne ou de risque pour les usagers et les piétons. 
 

3.2 VOIRIE 
 

- Le terrain doit être desservi par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagés dans le parti 
d’aménagement et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la circulation ou 
l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 

- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent (notamment des flux automobiles et piétons, des besoins en stationnement…), 
aux opérations qu'elles doivent desservir et à l'esprit urbanistique de la zone. Elles doivent être 
réalisées en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante en évitant la création 
d’impasse. 
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- Les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent présenter une largeur minimale d’emprise 
(intégrant chaussée + espace mixte + espace végétalisé) de 8m pour une voie à double-sens et de 
6m pour une voie à sens unique. 

 
 

ARTICLE 1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

4.1.1.- Alimentation en eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou installation qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en 
vigueur. 

 
4.1.2.- Assainissement 

a) Eaux usées : 

L’assainissement de toute construction doit être réalisé conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
Le système d’assainissement individuel ou semi-collectif doit être conçu de manière à pouvoir y être 
branché dès sa réalisation. 

b) Eaux pluviales : 

Le constructeur doit réaliser, sur son terrain et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés 
permettant l’infiltration ou l'évacuation des eaux pluviales sur sa parcelle, conformément à l’arrêté 
ministériel du 21 août 2008 qui précise les limites d’usages ainsi que les conditions techniques de 
réalisation des équipements de récupération des eaux de pluie. 

 
4.1.3.- Electricité et téléphone : 

 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes ou externe au 
terrain doivent être enterrés. 

 

ARTICLE 1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

6.1. Les constructions principales doivent être édifiées : 
- soit à l’alignement des voies publiques ou privées existantes, 
- soit dans une bande de 3 mètres à 10 mètres, façade sur rue 
- soit dans une bande de 3 mètres à 15 mètres, façade sur rue 

 

6.2. Cette règle ne s’applique pas : Aux réhabilitations ou extensions d’un bâtiment existant, s’ils 
n’entrainent pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de ce bâtiment par rapport 
aux règles énoncées ci-dessus. 

6.3 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 
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ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Le retrait de la construction est mesuré horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite de référence. 

 
7.1 Les constructions principales doivent s’implanter : 

- soit sur une ou les limites séparatives. En cas d’impossibilités techniques liées à la 
configuration de la parcelle, les implantations de limite séparative à limite séparative sont 
autorisées, 

- soit en retrait de celle-ci : la construction doit être implantée avec un retrait minimum par 
rapport aux limites séparatives au moins égal à la moitié de sa hauteur et jamais inférieur à 3 
mètres : H/2 ≥ 3 mètres min. 

 
7.2. Cette règle ne s’applique pas : Aux réhabilitations ou extensions d’un bâtiment existant, s’ils 

n’entrainent pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de ce bâtiment par rapport 
aux règles énoncées ci-dessus. 

7.3 Un recul des limites séparatives de 5 mètres minimum est exigé pour les piscines, y compris leurs 
rebords.  

7.3. Un recul des limites séparatives de 3 mètres minimum est exigé pour les piscines, recul pris à compter 
du bassin. 

 
7.4 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 

 
 

ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

8.1. La distance séparant deux bâtiments contigus ne peut être inférieure à 3 mètres. 
 

8.2. Cette règle ne s’applique pas aux installations techniques de services au public. 
 

ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des bâtiments ne doit pas dépasser 30% de la superficie du terrain. 

Dans les espaces identifiés avec une « protection jardin » uniquement ; 
Les extensions et annexes de la construction principales (hors bassin de la piscine) ne devront excéder un 
total de 50m² d’emprise au sol par unité foncière. 

 
ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
10.1. La hauteur maximale de toutes les constructions nouvelles ne doit pas excéder 9 mètres. Dans le 

cadre de réhabilitation ou d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est supérieure à 9 
mètres, la hauteur du bâtiment initial pourra être respectée, sans que celle-ci soit dépassée. 

 
Dans les espaces identifiés par une « protection jardin » : 

 
La hauteur des annexes est limitée à 6 mètres ; sauf pour les toitures terrasses où la hauteur est limitée à 
3,5 mètres. 

 
10.2. Ne sont pas soumis aux règles de hauteur du présent article les équipements d’intérêt collectif 

lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent. 
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ARTICLE 1AU 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 
 

11.1. DISPOSITIONS GENERALES 

- En application de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
- Couleurs : les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l’environnement immédiat 

ou le paysage, les tons vifs, le blanc pur (pour les façades uniquement) sont interdits. La dominante 
utilisée doit être claire, neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels, tels que pierre, 
bois, … 

 
- Toute imitation d'une architecture étrangère à la région (chalet savoyard, maison en rondins, maison 

bretonne, mas provençal etc.) ou éléments de construction étranger à la région (colonne moulurée, 
tuile canal, …), ainsi que les styles de construction atypique incompatibles avec le site sont interdits. 

 
- Les constructions y compris les annexes doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 

l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 

- Des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une utilisation des techniques, 
matériaux mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles 
s’inscriront dans un projet de type HQE®, de type construction passive, ou encore pour les projets 
architecturaux atypiques s’insérant correctement dans leur environnement immédiat. 

 
11.2. TOITURES 

 
- Les toitures des constructions à usage d’habitation et d’activités, doivent être de volumétrie générale 

à deux pans ou quatre pans avec ou sans croupes et respecter les caractéristiques suivantes : 
- la pente devra être supérieure à 35° 
- la longueur de faitage sera au minimum égale à la hauteur du toit 

- Néanmoins, les annexes (remises, abris de jardin et garages) peuvent avoir un toit à un seul pan, 
dans la mesure où elles sont adossées à un bâtiment principal. 

- Les annexes (remises, abris de jardin et garages) et extensions de la construction principale peuvent 
avoir un toit à un seul pan ou une toiture terrasse, dans la mesure où le projet s’intègre correctement 
dans son environnement. 

- La pente et la forme des toitures des vérandas et des abris des piscines ne sont pas règlementées. 
- Les toitures terrasses sont autorisées à condition qu’elles soient végétalisées ou recouvertes de 

dispositifs/techniques d’utilisation d’énergies renouvelable (maison passive, panneaux solaires ou 
photovoltaïques…). 

- Toute extension doit s’intégrer à la composition existante en reprenant les proportions concernant le 
bâti et la toiture. 

- Les matériaux de couverture doivent s’harmoniser avec ceux de l’architecture traditionnelle locale. 
- Les matériaux de couverture : tuile plate ou mécanique. de couleur rouge flammée. 
- La tuile canal ou d’aspect est interdite. 
- Les teintes et nuances ardoisées sont interdites, sauf en cas de reconstruction et extension des 

bâtiments présentant déjà ces caractéristiques. 
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11.3. LES OUVERTURES, HUISSERIES ET MENUISERIES : 
 

- Les ouvertures doivent être plus hautes que larges, façade sur rue. 
- La hauteur des ouvertures peut déroger à cette règle dans le cadre d’un projet architectural visant à 

mettre en valeur le patrimoine bâti seulement en rez-de-chaussée, ou dans le cadre d’un projet 
architectural atypique s’insérant correctement dans l’environnement immédiat. 

 
11.4. MURS / REVETEMENTS EXTERIEURS 

 
- Les façades d’une construction doivent être constituées de matériaux homogènes ou s’harmonisant. 
- Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux 

que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. 
- En cas de construction, modification, extension, les différents murs d’un bâtiment ou d’un ensemble 

de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non d’une voie publique, doivent présenter une unité 
d’aspect. 

- Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre 
elles et avec l’environnement de la construction selon les teintes décrites à l’article 11.1. 

- Les couleurs et matériaux doivent se rapprocher de celles utilisées dans l’architecture traditionnelle 
locale. 

- Sont interdits : 
- Les parements extérieurs blancs purs, de couleur violente ou discordante. 
- L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses, agglomérés, parpaings ... 
- Les imitations de matériaux naturels, par peinture, telles que fausses brique, fausses pierres, 

faux pans de bois ... 
- Les bardages métalliques, sauf extension de bâtiments métalliques existants dont la distance à 

la voie est supérieure à 10 mètres. 
 

11.5. CLOTURES 
 

- Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 

- Les clôtures ne devront pas excéder 2 mètres de hauteur. Toutefois, en cas de réalisation de clôture, 
dans des zones de visibilité au carrefour et croisements de rues, les murs pleins ou toute clôture 
pleine, sont interdits. 

 
- Les clôtures, façade rue, seront constituées, soit : 

- d’un mur plein enduit sur l’intégralité de leur surface extérieure, toutefois dans ce cas les 
meurtrières et niches sont interdites, pouvant comporter des éléments de décor en brique de 
type soubassement, pilastre, chaînage, harpage, chaperon… 

- d’un grillage doublé ou non d’une haie champêtre, 
- d’un mur bahut d’une hauteur de 0,80 mètre maximum, surmonté ou non d’un appareillage à 

claire-voie, 
- d’une haie champêtre. 

 
- Sont interdits : 

- les murs pleins en fond de parcelles. ; en fond de parcelle la clôture sera constituée d’un 
grillage doublée ou non d’une haie d’essences locales mélangées. 

- les utilisations de palplanches, bambous, panneaux de bois et pares-vue plastifiés. 
 

- Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux clôtures grillagées qui ont pour but de protéger une 
aire d’évolution sportive (ex : cour de tennis, etc…). 

 
Pour rappel : L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, 
briques creuses, agglomérés, parpaings ... est interdit (article 11.4 ci-avant). 
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11.3. DISPOSITIONS DIVERSES ET CLAUSES PARTICULIERES 

 
- Les constructions doivent s'adapter au terrain en respectant la topographie des lieux. La pente 

d’accès à la construction ne doit pas être supérieure à 10%. 
- Les pompes à chaleur devront être au maximum dissimulées. 
- Les citernes (hydrocarbures, récupérateurs d’eau) non enterrées doivent être implantées de 

manière à ne pas être visibles depuis l’espace public. 
- Les antennes paraboliques seront de préférence situées sur les parties non visibles des espaces 

publics ou en toiture et leur couleur adaptée au support sur lequel elles seront apposées (foncée 
sur les toitures, claire sur les murs). En cas d’impossibilité technique, il sera possible de déroger à 
cette règle. 

- Dans le cadre d’opération groupée d’aménagement ou de permis groupé, un point de collecte des 
déchets pour l’ensemble des constructions devra être organisé. 

 

ARTICLE 1AU 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être affectées à la 
circulation publique. 

 
- Le stationnement devra être assuré sur le terrain d’assiette de la construction ou de l’installation, ou 

être intégré à ces dernières. 
 

- Deux places de stationnement matérialisées sur la parcelle, en plus du stationnement couvert, 
intégré ou non à la construction principale, doivent être réalisées. 

 
- Les aires de stationnement réservées aux activités artisanales, commerciales et de services doivent 

être suffisantes pour accueillir le stationnement des employés, des visiteurs et des livraisons liées à 
l’activité. 

 

ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

- Les haies champêtres sont imposées en cas de plantations de haies. Il convient de se référer au 
catalogue d’essences mentionnées porté en annexe du règlement. 

 
- Pour tout lotissement ou opération groupée de construction, 6% au moins de la superficie de 

l’ensemble du terrain concerné doit être aménagée en espaces collectifs aménagés et plantés hors 
filière d’assainissement et suivant le cas échéant les indications portées sur le plan. Cet 
aménagement ne doit pas être relégué sur les délaissés inutilisables pour la construction, mais au 
contraire constituer un élément déterminant de la composition urbaine. 

 
- Les surfaces libres de construction et d'aires de stationnement doivent être plantées ou végétalisés. 

 
En plus, dans les espaces identifiées par « une protection jardin » uniquement : 
- Le nombre d’arbres existants à l’approbation du PLU devra être maintenu ; le cas échéant les arbres 

manquants devront être replantés. 
- En dehors des annexes, extensions et piscines autorisés à l’article 2 ci-avant, les espaces identifiés par 

une « protection jardin » devront restés perméables. 
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ARTICLE 1AU 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL – C.O.S. 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 1AU 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 

ARTICLE 1AU 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CHAPITRE II - ZONE 2AU 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone 2AU est une zone réservée à la création de zones d’urbanisation future à vocation mixte 
d’habitat et de commerces ou d’artisanat ; cette zone ne peut être ouverte à l’urbanisation que par le biais 
d’une modification ou d’une révision du P.L.U. 

 
L’évolution de l’ensemble de la zone, actuellement inconstructible, n’est pas autorisée dans le cadre du 
présent règlement. 

 
La zone comprend un secteur 2AUti réservé au développement de l’activité touristique concerné par 
l’humidité des sols lié à la proximité du Melda. 

 
 

ARTICLE 2AU 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

- Sont interdites les occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article 2. 
 
 

ARTICLE 2AU 2 – TYPES D’OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
1/ Rappel : 

 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 

présent règlement, titre 1, article 2. 
 

- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 
règlement, titre 1, article 2.2.). 

 
 

2/ Sont admises : 
 

- Les constructions, les installations, les infrastructures et les réseaux nécessaires au fonctionnement 
des équipements d’intérêt public et collectif. 

 
 

ARTICLE 2AU 3 – VOIRIE ET ACCES 
 

Les caractéristiques des accès et voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 
desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, enlèvement des ordures 
ménagères, etc. 
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ARTICLE 2AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

- Les implantations s’effectuent à l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques. 
 
 

ARTICLE 2AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

- Les implantations s’effectuent en limite ou en retrait des limites séparatives. 
 
 

ARTICLE 2AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 
 

Article non réglementé. 
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ARTICLE 2AU 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE   2AU 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 

ARTICLE 2AU 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CHAPITRE III - ZONE 1AUX 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 

La zone 1AUX est une zone à urbaniser à court terme, destinée à recevoir des établissements d’activités 
industrielles, artisanales, commerciales et de services, ainsi que les activités tertiaires. 

 
Cette zone est concernée par l’application des dispositions de l’article L.111.1.4 du code de l’urbanisme. 

 
ARTICLE 1AUX  1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 

 

- Sont interdites les occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article 2. 
 
 

ARTICLE 1AUX 2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
 

1/ Les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires aux équipements 
d’infrastructure ou aux équipements collectifs et de services publics ; 

2/ Les constructions à condition qu’elles soient liées aux activités économiques autorisées : 
hébergement, hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, la fonction d’entrepôt ; 

3/ Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient nécessaires à la direction ou au 
gardiennage des activités autorisées et qu’elles soient intégrées dans le volume du bâtiment 
d’activité ; 

4/ Les activités économiques répertoriées dans la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

5/ Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils soient liés à une occupation ou 
utilisation du sol autorisée dans la présente zone. 

 
 

ARTICLE 1AUX 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Les caractéristiques des accès et voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 
desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, enlèvement des ordures 
ménagères, etc. 

 
3.1 ACCES 

 
- Aucun accès ne pourra avoir une largeur inférieure à 6 mètres. 

 
3.2 VOIRIE 

 
- L’emprise de la voirie sera au minimum de 6 mètres. 

 
- Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle manière 

que les véhicules puissent aisément faire demi-tour sans marche arrière. 
 

- L’aménagement partiel des voiries ne doit pas compromettre l’aménagement ultérieur de la zone. 
 

ARTICLE 1AUX 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité doivent avoir les caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux besoins de l’ensemble des constructions susceptibles d’être desservies par ces réseaux. 
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4.1.1.- Alimentation en eau potable 

 
Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute construction ou 
installation qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en vigueur. 

 
Les constructions qui ne peuvent être desservies par le réseau public (activités grosses consommatrices 
d’eau) ne sont pas admises à moins que le constructeur ne réalise de dispositifs techniques permettant 
l’alimentation de son activité. 

 
4.1.2.- Assainissement 

 

a) Eaux usées : 
 

- L’assainissement de toute construction doit être réalisé conformément aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur. 

 
- Toute construction qui le requiert doit obligatoirement être raccordée au réseau public 

d’assainissement. 
 

- En l’absence de réseau, le système d’assainissement individuel doit être conçu de manière à 
pouvoir être branché sur le réseau dès sa réalisation. 

 
b) Eaux pluviales : 

 
- Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’infiltration des eaux pluviales et 

doivent être adaptés à l’opération et au terrain, conformément à l’arrêté ministériel du 21 août 
2008 qui précise les limites d’usages ainsi que les conditions techniques de réalisation des 
équipements de récupération des eaux de pluie. 

 
- Les constructions en limite de voie peuvent déverser leurs eaux pluviales dans le réseau 

collecteur, quand il existe. 
 
 

4.1.3.- Electricité et téléphone : 
 

- Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes ou 
externe au terrain doivent être enterrés. 

 
- Les lignes publiques et téléphones ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 

terrain doivent être enterrés. 
 

4.1.4. - Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations qui ne nécessitent pas de desserte 
par les réseaux et notamment aux installations techniques des services publics. 
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ARTICLE 1AUX 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pour qu’un terrain soit constructible, il devra tenir compte des contraintes d’assainissement et du type 
d’activités. 

 
 

ARTICLE 1AUX 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 
6.1. Toute nouvelle construction doit être édifiée avec un retrait de 75m par rapport à l’axe de la R.D.619. 

 
6.2. Dans le cas de construction autre que celle d’ouvrages techniques nécessaire au fonctionnement des 
services publics, dont l’implantation est libre, le bâtiment doit être implanté avec un retrait de 5 mètres 
minimum par rapport à l’alignement des voies publiques et privées. 

 
6.3. Aux intersections des voies quelle que soit leur nature, un recul supplémentaire pourra être imposé 
au vu des problèmes de sécurité de visibilité ou d’aménagement ultérieur des intersections. 

 
 

ARTICLE 1AUX 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. Toute construction de plus de 20 m² de surface plancher doit être implantée avec un retrait de 4 
mètres minimum par rapport aux limites séparatives. 

 
7.2. Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics et d’intérêt collectif. 
 

7.3 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 
 
 

ARTICLE 1AUX 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
8.1. Les constructions doivent être édifiées de façon à observer entre elles une distance minimale de 4 

mètres. 
 

8.2. Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics et d’intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE 1AUX 9 – EMPRISE AU SOL 
 

- L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60% de la surface totale de la parcelle. 
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ARTICLE 1AUX 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

10.1. La hauteur des constructions à usage d’activités mesurée au-dessus du sol naturel avant 
aménagement ne doit pas excéder 12 mètres à l’égout de la toiture. Cette hauteur peut être 
dépassée en cas d’impératif technique ou fonctionnel (enseignes, cheminées…) sous réserve d’une 
bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

 
10.2. Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics et d’intérêt collectif. Leur hauteur est libre. 
 
 

ARTICLE 1AUX 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 

11.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

- En application de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
- Couleurs : les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l’environnement immédiat 

ou le paysage, les tons vifs, le blanc pur (pour les façades uniquement) sont interdits. La dominante 
utilisée doit être claire, neutre ou se rapprocher de la couleur des matériaux naturels, tels que pierre, 
bois, … 

 
11.2. MATERIAUX ET COULEURS 

 
- Un plan détaillé des façades des bâtiments d’activités mentionnant les teintes projetées doit être 

joint à toute demande de permis de construire ; 
 

- Les toitures et les bardages seront en matériaux de ton mat ou peints ; 
 

- Les matériaux destinés à être revêtus (agglos, briques…) ne peuvent être laissés apparents ; 
 

- La reproduction, peinte ou dessinée, de matériaux est interdite. 
 

11.3. CLOTURES 
 

- Les clôtures doivent être constituées : 
- Soit de panneaux grillagés rigides ; 
- Soit d’un grillage de ton foncé doublé ou non d’une haie vive d’essences locales mélangées 
- Les murs pleins peuvent être autorisés lorsqu’ils répondent à des nécessités tenant à la nature 

ou au caractère particulier de l’activité installée. Les imitations de matériaux dessins ou peints, 
tels que fausses briques, faux moellons, faux bois, etc… sont interdits ; 

 
- La hauteur totale des clôtures ne peut excéder 2,50m. 
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11.6. EQUIPEMENTS D’INTERET GENERAL 
 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions différentes de 
celles énoncées ci-dessus si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site urbain, au paysage ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants. 

 
 

11.7. DISPOSITIONS DIVERSES ET CLAUSES PARTICULIERES 
 

- Les constructions doivent s'adapter au terrain en respectant la topographie des lieux. La pente 
d’accès à la construction ne doit pas être supérieure à 10%. 

- Les pompes à chaleur devront être au maximum dissimulées. 
- Les citernes (hydrocarbures, récupérateurs d’eau) non enterrées doivent être implantées de manière 

à ne pas être visibles depuis l’espace public. 
- Les antennes paraboliques seront de préférence situées sur les parties non visibles des espaces 

publics ou en toiture et leur couleur adaptée au support sur lequel elles seront apposées (foncée sur 
les toitures, claire sur les murs). En cas d’impossibilité technique, il sera possible de déroger à cette 
règle. 

 
 

ARTICLE 1AUX 12 – STATIONNEMENT 
 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être affectées à la 
circulation publique. 

 
- Le stationnement devra être assuré sur le terrain d’assiette de la construction ou de l’installation, ou 

être intégré à ces dernières. 
 

- Les aires de stationnement réservées aux activités artisanales, commerciales et de services doivent 
être suffisantes pour accueillir le stationnement des employés, des visiteurs et des livraisons lié à 
l’activité. 

 
 

ARTICLE 1AUX 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

- Un minimum de 10% de surfaces libres de toute construction ou dépôt doit être obligatoirement 
planté ou traité en espaces verts aménagés. Les plantations seront des essences locales. 

 
- Tout projet de construction doit comporter un programme d’environnement végétal visant à constituer 

au bout de quelques années un accompagnement paysager de qualité. Les aires de stockage et de 
dépôts sont interdites entre la voie publique et les bâtiments. 

 
- Les dépôts devront être masqués par un écran végétal. Les plantations seront réalisées avec des 

essences locales mélangées. 
 

Le choix des végétaux devra se référer à la palette d’essences végétales situées en annexes du règlement. 
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ARTICLE 1AUX 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 1AUX 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 

ARTICLE 1AUX 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Article non réglementé. 
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CHAPITRE IV - ZONE 2AUX 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE : 
 

La zone 2AUX est une zone à urbaniser à long terme, destinée à recevoir des établissements d’activités 
industrielles et artisanales. 

 

ARTICLE 2AUX 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

- Sont interdites les occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article 2. 
 
 

ARTICLE 2AUX 2 – TYPES D’OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
1/ Rappel : 

 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 

présent règlement, titre 1, article 2. 
 

- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 
règlement, titre 1, article 2.2.). 

 
2/ Sont admises : 

 
- Les constructions, les installations, les infrastructures et les réseaux nécessaires au fonctionnement 

des équipements d’intérêt public et collectif. 
 
 

ARTICLE 2AUX 3 – ACCES ET VOIRIE 
Les caractéristiques des accès et voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 
desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, enlèvement des ordures 
ménagères, etc. 

 
 

ARTICLE 2AUX 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

- Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité doivent avoir les caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux besoins de l’ensemble des constructions susceptibles d’être desservies par ces 
réseaux. 

 
- Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 

construction ou installation qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques 
en vigueur. 
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ARTICLE 2AUX 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE 2AUX 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 
- Les implantations s’effectuent à l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques. 

 
 

ARTICLE 2AUX 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

- Les implantations s’effectuent en limite ou en retrait des limites séparatives. 
 
 

ARTICLE 2AUX 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AUX 9 – EMPRISE AU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AUX 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AUX 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AUX 12 – STATIONNEMENT 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AUX 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

Article non réglementé. 
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ARTICLE 2AUX 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE 2AUX 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CHAPITRE I - ZONE A 

 

CARACTERE DE LA ZONE : 

La zone A concerne les secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 

 
La commune étant inscrite dans une zone RAMSAR, la zone agricole comprend un secteur Ap où les terrains 
sont cultivés mais où il n’est pas possible de construire de bâtiment dans le respect des sites et de 
l’environnement. 

 
- Une partie de la zone est classée en espace boisé à conserver ou à créer. 

 
- Une partie de la zone est soumise au bruit lié à l’autoroute et à la route nationale. 

Cette zone comporte, par ailleurs, un élément paysager à préserver au titre de l’article L.123.1.5-7° du 
Code de l’Urbanisme : n°3 : Arbre bicentenaire. 

 
 

ARTICLE A 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 
 

- Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 
- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées à l’article 2. 

 
 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

1/ Rappel : 
 

- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du 
présent règlement, titre 1, article 2 ; 

 
- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire (voir dispositions du présent 

règlement, titre 1, article 2). 
 

- Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles L442-1 et R442-1 
et suivants du code de l’urbanisme. 

 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au titre 

de l’article L130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tel aux documents graphiques. 
 
 
 
 

TTIITTRREE IIVV DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS AAPPPPLLIICCAABBLLEESS 
AAUUXX ZZOONNEESS AAGGRRIICCOOLLEESS 
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- Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié par le PLU en application de 
l’article L.123-1-7° du Code de l’Urbanisme et non soumis à un régime d’autorisation doivent faire 
l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat. 

 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles doit être consultée pour avis, au titre de l’article R111- 

3.2 du code de l’urbanisme. 
 

2/ Sont admis : 
 

- Les constructions d’habitation à condition qu’elles soient liées et nécessaires à l’exploitation 
agricole. 

- Les constructions et installations liées aux activités agricoles y compris celles destinées à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits des exploitations 
agricoles. 

- La reconstruction après sinistre, ou la réhabilitation des bâtiments existants est admise soit à 
l’identique soit dans le respect des règles définies aux articles suivants et si la vocation de la 
construction est compatible avec le reste de la zone. 

- Toutes les installations classées pour la protection de l'environnement liées aux activités agricoles, 
lorsqu'elles respectent les prescriptions réglementaires qui leur sont imposées. 

- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif. 
- Les affouillements et exhaussements de sols à condition d’être nécessaire à la construction. 

 

ARTICLE A 3 – VOIRIE ET ACCES 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 
682 du Code Civil. 

 
- Le terrain doit être desservi par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 

l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagés et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la circulation ou l’utilisation des 
engins de lutte contre l’incendie. 

 
 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1.1.- Alimentation en eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute construction ou 
installation qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en vigueur. 

 
Pour les besoins de l’exploitation agricole, l’alimentation en eau de ces constructions, établissements et 
installations peut être réalisée par des captages, forages ou puits particuliers selon les dispositions fixées 
par le règlement sanitaire départemental. 
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4.1.2.- Assainissement 

 
Eaux usées : 

 
L’assainissement de toute construction doit être réalisé conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 
Les eaux seront traitées préalablement par un système individuel (bac dégraisseur, fosse septique et filtre) 
qui sera abandonné lorsque le réseau sera raccordé à une station d’épuration. 

 
En l’absence d’un tel réseau, ou dans l’impossibilité technique de s’y raccorder, l’assainissement individuel 
est autorisé, mais les dispositions adoptées devront être conformes aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, fixant les principes techniques applicables aux systèmes d’assainissement non 
collectifs. Les dispositions devront également permettre le raccordement ultérieur au réseau collectif 
d’assainissement lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales : 

 
- Les eaux pluviales doivent être recueillies sur le terrain de la construction. Le constructeur doit 

réaliser, sur son terrain et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés permettant 
l’infiltration ou l'évacuation des eaux pluviales sur sa parcelle, conformément à l’arrêté ministériel du 
21 août 2008 qui précise les limites d’usages ainsi que les conditions techniques de réalisation des 
équipements de récupération des eaux de pluie. 

 
- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales. 
 

- Les eaux pluviales s’écoulant sur les voies publiques seront collectées par canalisations, gargouilles 
ou caniveaux, selon l’exutoire et les dispositions arrêtées par la commune ou les services techniques 
la conseillant. 

 
 

4.2. ELECTRICITE ET TELEPHONE 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au terrain 
doivent être enterrés. 

 
4.3. Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations qui ne nécessitent pas de desserte 
par les réseaux et notamment aux installations techniques des services publics. 

 
 

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Article non réglementé. 
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ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 
6.1. Les constructions de plus de 20 m² de surface plancher doivent être implantées à une distance 

minimum de : 
- 10 mètres par rapport à l’alignement des voies de largeur supérieure à 10 mètres, 
- 5 mètres par rapport à l’alignement des autres voies. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux extensions des constructions existantes qui ne respectent pas ces 
règles, sans toutefois aggraver la situation acquise. 

 
Ces dispositions peuvent être modifiées pour l’implantation des installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 

 
6.2 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 

 
 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. Les constructions de plus de 20 m² de surface plancher doivent être implantées en recul par rapport 
aux limites séparatives. Celui-ci doit être supérieur ou égal à la hauteur de la construction avec un 
minimum de 5 mètres. 

 
Toutefois, des implantations en limite séparative sont possibles lorsque le bâtiment doit être adossé 
à un bâtiment en bon état, ainsi que pour les bâtiments de hauteur en tout point inférieur à 3,5 
mètres. 

 
7.2. Cette règle ne s’applique pas : Aux réhabilitations ou extensions d’un bâtiment existant, si elles 

n’entrainent pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de ce bâtiment par rapport 
aux règles énoncées ci-dessus. 
Ces dispositions peuvent être modifiées pour l’implantation des installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 

 
7.3 Les annexes de moins de 20 m² de surface plancher sont libres d’implantation. 

 
 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

La distance entre deux constructions non contigües sur un même terrain doit être au moins égale à 6 
mètres. 

 
ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Article non réglementé. 
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ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
Rappel : La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel existant 
jusqu’au point le plus élevé du bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 

 
10.1. Pour les constructions à usage agricole, la hauteur maximale autorisée est de 9 m. Elle peut être 

majorée en fonction d’impératifs techniques pour des constructions à usage de stockage liées à des 
exploitations agricoles spécialisées. 

 
10.2. Toutefois, ces dépassements de la hauteur maximum doivent être compatibles avec une bonne 

insertion des bâtiments dans leur environnement. 
 

10.3. Dans le cadre de réhabilitation ou d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est supérieure 
à 9 mètres, la hauteur du bâtiment initial pourra être respectée, sans que celle-ci soit dépassée. 

 
 

ARTICLE A 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 
 

11.1. DISPOSITIONS GENERALES 

En application de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou 
n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 
11.2. CONSTRUCTIONS AUTRES QUE LES BATIMENTS AGRICOLE 

Il convient de se référer aux articles U.11. 

11.3. POUR LES BATIMENTS A USAGE AGRICOLE : 
 

- Les aspects des structures et des revêtements extérieurs seront d’un aspect semblable à celui des 
matériaux naturels et traditionnels (mur enduit de ton semblable à celui des bardages, bardage en 
bois). 

- Les aspects des matériaux non traditionnels devront être élaborés dans des finitions mates dont 
l’aspect et la teinte se fondent dans le paysage. 

- Les bardages seront dans les tons foncés, bruns ou beiges. Les couleurs des matériaux de parement, 
des bardages et des peintures extérieures devront s’harmoniser entre elles et avec l’environnement 
de la construction : dans des tons soutenus (sans associer diverses nuances) si le bâtiment se situe à 
proximité d’un boisement ou plus clair si le bâtiment se situe dans un paysage de champs ouverts. 

- En cas d’extension ou de création de nouveaux volumes, la nouvelle construction devra respecter les 
mêmes teintes que le bâtiment initial sans aggraver la non-conformité à la règle. 

- L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que carreaux de plâtre, briques 
creuses, agglomérés, parpaings..., est interdit. 

- Le soubassement : si un soubassement doit rester apparent, 
sa hauteur ne devra pas être supérieure au tiers de la 
surface du bardage. 

 
 
 

11.4. DISPOSITIONS DIVERSES ET CLAUSES PARTICULIERES 
 

- Les constructions doivent s'adapter au terrain en respectant la topographie des lieux. La pente 
d’accès à la construction ne doit pas être supérieure à 10%. 

- Les pompes à chaleur devront être au maximum dissimulées. 
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- Les citernes (hydrocarbures, récupérateurs d’eau) non enterrées doivent être implantées de manière 
à ne pas être visibles depuis l’espace public. 

- Les antennes paraboliques seront de préférence situées sur les parties non visibles des espaces 
publics ou en toiture et leur couleur adaptée au support sur lequel elles seront apposées (foncée sur 
les toitures, claire sur les murs). En cas d’impossibilité technique, il sera possible de déroger à cette 
règle. 

 
 

ARTICLE A 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins 
des constructions et installations. 

 

ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

13.1. Les coupes et abattages d’arbres soumis à autorisation et les demandes de défrichements sont 
irrecevables au titre de l’article L130-1 du code de l’urbanisme dans les espaces boisés à conserver 
et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 
13.2. Les bâtiments et installations d’activités agricoles doivent être accompagnés d’un aménagement 

végétal d’essences locales contribuant à leur bonne insertion dans l’environnement. 
 

13.3. Tous travaux ayant pour effet de détruire un arbre remarquable identifié par le PLU en application 
de l’article L123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au 
titre des installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 

 
Le choix des végétaux devra se référer à la palette d’essences végétales situées en annexes du règlement. 

 
 

ARTICLE A 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE A 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 

Article non réglementé. 
 

ARTICLE A 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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CARACTERE DE LA ZONE : 

Ce sont les terrains naturels et forestiers de la commune équipés ou non, à protéger en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique et de leur caractère d’espaces naturels. 

La zone comprend un secteur Np inconstructible, correspondant à un secteur sensible d’un point de vue 
écologique et patrimonial (zone humide, RAMSAR, bords du cours d’eau) 

 
- Une partie de la zone est classée en espaces boisés classés à conserver ou à créer. 

 
ARTICLE N 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 

 

- Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre de 
l’article L130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 
- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées à l’article 2. 

 

ARTICLE N 2 - TYPES D’OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

1/ Rappel : 
 

- Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles L442-1 et R442-1 
et suivants du code de l’urbanisme ; 

 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au titre 

de l’article L130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tel aux documents graphiques ; 
 

- L’édification des clôtures est soumise à déclaration, conformément aux articles L441-1 et R441-1 et 
suivants du code de l’urbanisme ; 

 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles doit être consultée pour avis, au titre de l’article R111- 

3.2 du code de l’urbanisme ; 

 
 
 
 
 

CHAPITRE I - ZONE N 

TTIITTRREE VV DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS AAPPPPLLIICCAABBLLEESS 
AAUUXX ZZOONNEESS NNAATTUURREELLLLEESS 
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2/ Sont admis : 

 
- Les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt public et collectif, 

 

ARTICLE N 3 – VOIRIE ET ACCES 
 

- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 
682 du Code Civil. 

 
- Le terrain doit être desservi par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 

l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagés et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la circulation ou l’utilisation des 
engins de lutte contre l’incendie. 

 
 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Article non réglementé. 
 
 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

- Les implantations s’effectuent à l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques. 
 
 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

- Les implantations s’effectuent à l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques. 
 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

 

Article non réglementé. 
 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Article non réglementé. 
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ARTICLE N 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE N 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions autorisées dans les conditions de l’article 1 ne doivent pas nuire, ni par leur aspect ni par 
leur volume, à l’environnement immédiat et au paysage dans lesquels elles s’intégreront. A cet effet, les 
couleurs criardes ou apportant des notes discordantes dans l’environnement immédiat ou le paysage sont 
interdites. 

 
 

ARTICLE N 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins 
des constructions et installations. 

 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

- Les coupes et abattages d’arbres soumis à autorisation et les demandes de défrichements sont 
irrecevables au titre de l’article L130-1 du code de l’urbanisme dans les espaces boisés à conserver 
et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 
 

ARTICLE N 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
Article non réglementé. 

 
 

ARTICLE N 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Article non réglementé. 

 

ARTICLE N 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Article non réglementé. 
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LES ESPACES BOISES CLASSES 
Il s'agit de bois et forêts qu'il importe de sauvegarder (voir dispositions du 

présent règlement, titre 1, article 2). Ces terrains sont figurés aux documents 
graphiques par un quadrillage de lignes verticales et horizontales. 

 

Article L.130-1 du Code de l'Urbanisme : 
 

Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. « Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies et réseaux de haies, 
des plantations d'alignement ». 

 
Le classement interdit tout changement de destination ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 
défrichement prévue « aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier ». 

 
Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie 
nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation 
des sols rendu public ou approuvé avant le 10 Juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu 
approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire 
s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation au vu de 
l'étude d'impact ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine 
les conditions d'exploitation du présent alinéa ». 

 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont 
soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants : 
- s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 
- s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du code 

forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II de l'article 
L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code ; 

- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, 
après avis du centre régional de la propriété forestière. 

 
 

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également soumettre à 
déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres 
isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. 

TTIITTRREE VVII 
TTEERRRRAAIINNSS CCLLAASSSSEESS PPAARR LLEE PPLLAANN CCOOMMMMEE 

EESSPPAACCEESS BBOOIISSEESS AA CCOONNSSEERRVVEERR,,  
AA PPRROOTTEEGGEERR OOUU AA CCRREEEERR 
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Article L.130-2 du Code de l'Urbanisme : 
 

1 -    "Pour sauvegarder les bois et parcs, et, en général, tous les espaces boisés et sites naturels situés 
dans les agglomérations ou leurs environs et pour en favoriser l'aménagement, l'Etat, les 
départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation 
d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires 
qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé par un plan d'occupation des sols rendu 
public ou un plan local d’urbanisme approuvé comme espace boisé à conserver, à protéger ou à 
créer. Cette offre ne peut être faite si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a 
fait l'objet n'a pas date certaine depuis cinq ans au moins. 

 
2 -  Il peut également, aux mêmes fins, être accordé au propriétaire une autorisation de construire sur 

une partie de terrain classé n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, si la dernière 
acquisition à titre onéreux dont ce terrain a fait l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

 
3 -    Cette autorisation, qui doit être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, 

ne peut être donnée par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'Urbanisme, du ministre de 
l'Intérieur et du ministre de l'Agriculture. La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire 
l'objet d'un changement de destination qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 
L'application des dispositions du présent alinéa est subordonnée à l'accord de la ou des communes 
sur le territoire desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par les décrets 
prévus à l'article L.130-6. 

 
4 -  La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire, ne doit pas 
dépasser la valeur du terrain à céder à la collectivité. 
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Ce sont des espaces destinés à recevoir des équipements collectifs, soumis 
à un statut spécial, afin qu'ils ne fassent pas l'objet d'une utilisation entrant 
en contradiction avec un projet présentant un intérêt général pour la 
collectivité. Ils sont numérotés et figurés aux documents graphiques par le 
type de quadrillage ci-contre : 

 
Aux documents graphiques sont soulignés par des hachures fines perpendiculaires les terrains réservés 
pour lesquels s'appliquent les dispositions suivantes : 

 
Article L.123-17° du Code de l'Urbanisme : 

 
1 - Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un Plan Local d'Urbanisme pour un 

ouvrage public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace vert peut, dès que ce plan 
est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de 
validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit 
procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L.230-1 et suivants. 

 
2 - Lorsqu'une des servitudes mentionnées à l'article L.123-2 est instituée, les propriétaires des 

terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans 
les conditions et délais prévus aux articles L.230-1 et suivants. 

TTIITTRREE VVIIII EEMMPPLLAACCEEMMEENNTTSS RREESSEERRVVEESS  
AAUUXX VVOOIIEESS EETT AAUUXX OOUUVVRRAAGGEESS PPUUBBLLIICCSS  

AAUUXX IINNSSTTAALLLLAATTIIOONNSS DD’’IINNTTEERREETT GGEENNEERRAALL  
EETT AAUUXX EESSPPAACCEESS VVEERRTTSS 
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PLACES DE STATIONNEMENT 
 

Article L111-6-1 
Nonobstant toute disposition contraire du plan local d'urbanisme, l'emprise au sol des surfaces, bâties 
ou non, affectées aux aires de stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation 
d'exploitation commerciale prévue aux 1º, 6º et 8º du I de l'article L. 720-5 du code de commerce et au 
I de l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de 
l'artisanat, ne peut excéder une fois et demie la surface hors œuvre nette des bâtiments affectés au 
commerce. Lorsqu'un équipement cinématographique soumis à l'autorisation prévue au I de 
l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 précitée n'est pas installé sur le même site 
qu'un commerce soumis aux autorisations d'exploitation commerciale prévues aux 1º, 6º et 8º du I de 
l'article L. 720-5 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux 
aires de stationnement annexes de cet équipement cinématographique ne doit pas excéder une place 
de stationnement pour trois fauteuils. Ces dispositions ne font pas obstacle aux travaux de réfection et 
d'amélioration ou à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant le 15 décembre 2000. 

 
 

Article L332-7-1 
La participation pour non-réalisation d'aires de stationnement prévue par l'article L. 123-1-2 est fixée 
par le conseil municipal. Son montant ne peut excéder 12 195 euros par place de stationnement. Cette 
valeur, fixée à la date de promulgation de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, est modifiée au 1er novembre de chaque année en fonction de 
l'indice du coût de la construction publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques. 

TTIITTRREE VVIIIIII AANNNNEEXXEESS 
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DEFINITIONS DE TERMES URBANISTIQUES 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 
 

Le Code de l'Urbanisme détermine la liste des destinations qui peuvent être réglementées aux articles 1 et 
2 du règlement du PLU (utilisations et occupations du sol interdites et soumises à conditions) : habitation, 
hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôt, 
services publics ou d'intérêt collectif. La liste des activités relatives aux destinations ci-dessous est 
indicative et non exhaustive. 

 
Destinations Liste non exhaustive des activités concernées 

 
 

Habitation 

Cette destination comprend les logements en tant qu'habitat 
résidentiel, habitat adapté telles que notamment les résidences 
services, les résidences et foyers destinés aux étudiants, aux jeunes 
travailleurs et aux travailleurs immigrants, aux personnes âgées, aux 
handicapés, aux adolescents et aux enfants..., qui constituent leur 
lieu de résidence habituel. 

Hébergement hôtelier L’hébergement hôtelier se distingue de l’habitation par le caractère 
temporaire de l’hébergement et celui de l’existence des services qui 
caractérisent l’activité d’un service hôtelier (restaurant, 
blanchisserie, accueil…). Il inclut, notamment, les hôtels, les motels, 
les pensions de famille, les résidences hôtelières, les résidences de 
tourisme. 

Bureaux Les bureaux correspondent à des locaux où sont exercées des 
activités de services de direction, gestion, études, ingénierie, 
informatique, services aux entreprises… C’est principalement la 
notion d’accessibilité à la clientèle qui distingue les bureaux des 
commerces. 

Artisanat L’artisanat regroupe l’ensemble des activités de fabrication, pouvant 
comporter une activité complémentaire de vente au détail, exercées 
par des travailleurs manuels. 
Peuvent constituer des activités artisanales les activités suivantes : 
bâtiment, cordonnerie, photographie, reprographie, imprimerie, 
photocopie, serrurerie, pressing, retouches, repassage, confection, 
réparation, artisanat d’art, ateliers d’artistes, etc… 

Industrie L'industrie regroupe l’ensemble des activités collectives de 
production de biens à partir de matières brutes, à l’aide de travail ou 
de capital. 

Entrepôt Un entrepôt est un bâtiment logistique destiné au stockage de biens 
en vue de leur expédition ou de leur utilisation ultérieure. Sont 
considérés comme entrepôts les bâtiments ou constructions dont le 
stockage constitue la fonction principale. Lorsqu'ils sont liés à une 
autre fonction (artisanat, industrie, commerce...), et à condition de 
représenter moins des deux tiers de la superficie des locaux dévolus 
à cette autre fonction, ils en constituent un local accessoire et ne 
sont donc pas considérés comme entrepôts. 
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Destinations Liste non exhaustive des activités concernées 
Commerces La destination commerces regroupe les activités économiques 

d’achat et de vente de biens ou de services. La présentation directe 
au public constitue une activité prédominante. 
Commerce alimentaire : alimentation générale, boulangerie, 
pâtisserie, confiserie, viennoiserie, boucherie, charcuterie, traiteurs, 
volaillers, poissonnerie, fromagerie, crémerie caviste, produits 
diététiques, primeurs… 
Commerce non alimentaire : équipement de la personne 
(chaussures, lingerie, sports, prêt à porter), équipement de la maison 
(brocante, gros et petit électroménager, gros et petit mobilier, 
quincaillerie, tissus, vaisselle et liste de mariage), automobiles- 
motos-cycles (concessions, agents, vente de véhicule, station 
essence), loisirs (sports hors vêtements, musique, jouets, jeux, 
librairie, bouquinerie, papeterie), divers (pharmacie, tabac, presse, 
cadeaux divers, fleuristes, graines, plantes, horlogerie, bijouterie, 
mercerie, maroquinerie, parfumerie, galerie d’art, animalerie, etc…). 
Services à la personne : coiffure, soins esthétiques et soins 
corporels, optique, médical et paramédical (laboratoire d’analyse, 
professions libérales médicales), autres professions  libérales 
(architecte, géomètre, avocat, notaire, expert-comptable, écrivain 
public), agences (agences immobilières, banques, assurance, travail 
temporaire, bureau de vente, agences de voyage, auto-école), 
établissements de service ou de location de matériel (laveries 
automatiques, stations de lavage automobile, vidéothèque, salle de 
jeux, etc…), activités sportives et culturelles (cinémas, salles de 
spectacle), cafés et restaurants, etc… 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la 
maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal 
ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 
déroulement de ce cycle, ainsi que les activités exercées par un 
exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de 
production ou qui ont pour support l’exploitation. 
L'exploitation forestière est un processus de production s’appliquant 
à un ensemble d’arbres en vue de leur valorisation économique. 

Équipements 
publics ou 

d’intérêt collectif 

Il s'agit des fonctions d’intérêt général, destinées à apporter une 
réponse à un besoin collectif, qu'il s'agisse d’un service public ou 
d’un organisme privé chargé de satisfaire un intérêt collectif, par la 
mise à disposition d’installations administratives, hospitalières, 
sanitaires, sociales, de la petite enfance, scolaires, universitaires, 
culturelles, cultuelles, sportives, pénitentiaires, de la défense et de la 
sécurité, etc. 
Les aires d’accueil des gens du voyage et les constructions et 
installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
(transport, postes, fluides, énergie, télécommunication, etc.) et aux 
services urbains (voirie, assainissement, traitement des déchets, 
etc.) constituent des équipements publics ou d’intérêt collectif au 
sens de la présente définition. 
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LEXIQUE 
Les dispositions littérales du règlement priment sur les définitions du lexique. 

 
ACCES 
L’accès dont il est question aux articles 3 du présent règlement correspond à l’espace donnant sur la voie 
publique ou privée carrossable. 

 
ACROTERE 
Mur ou muret en maçonnerie au-dessus d’une toiture terrasse ou en pente. 

 
ALIGNEMENT 
L’alignement est la limite séparative entre le terrain d’assiette du projet et le domaine public, une voie 
privée ou un emplacement réservé. 

 
ANNEXE 
Une annexe est une construction isolée de la construction principale. Une construction (garage, cellier, 
chaufferie, …) accolée et ayant un accès au bâtiment principal n’est pas une annexe mais une extension. 

 
Peut être considéré commune une annexe : 
- un garage, 
- un abri de jardin, cabanon, 
- une dépendance, 
- un local technique. 
- … 
Une annexe ne peut avoir la même destination que la construction principale. 

 
ARCHITECTURE CONTEMPORAINE 
L'architecture contemporaine est caractérisée par un retour au décor minimal, aux lignes géométriques et 
fonctionnelles et à l'emploi de techniques nouvelles. 

 
BAIE 
Toute ouverture dans un mur ou une charpente qui par sa surface et sa position, a pour objet principal de 
faire pénétrer la lumière et de permettre la vue. Ne sont pas considérées comme des baies, les ouvertures 
de très faibles dimensions, jours de souffrance, vasistas… L’appui des baies est pris dans la partie 
inférieure de l’ouverture. 

 
BATIMENT BASSE CONSOMMATION (BBC) 
La consommation énergétique maximale d’un bâtiment basse consommation neuf est limitée en Bourgogne 
à 60kWh/m²/an (80kWh/m²/an en rénové), soit 4 fois moins que les exigences fixées par la RT 2005 
(règlementation thermique 2005). 

 
CAMPING CARAVANING 
Etablissement public ou privé mettant des terrains à la disposition des campeurs ou propriétaires de 
caravanes, contre paiement (ou même à titre gratuit), dans des conditions administratives qui lui sont 
propres. A distinguer des terrains de stationnement des caravanes habitées ou non. 
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CLOTURE 
Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer des propriétés : propriété privée 
et domaine public, ou deux propriétés privées (elle est alors élevée en limite séparative des deux 
propriétés). 

 
Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée en retrait de 
cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement. 

 
Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du Code de l’Urbanisme un ouvrage destiné à séparer 
différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de 
chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé, etc… 
La clôture comprend les piliers et les portails. 

 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (COS) 
Le coefficient d’occupation du sol (COS) est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de plancher 
hors œuvre nette (SURFACE DE PLANCHER) susceptibles d’être construits par mètre carré de sol. 

 
COMBLE 
Volume compris entre le plancher haut du dernier étage d’un bâtiment et la toiture. 

 
CONSTRUCTION 
Le terme de construction englobe tous les travaux, ouvrages ou installations (à l’exception des clôtures qui 
bénéficient d’un régime propre) qui entrent dans le champ d’application des autorisations d’occupation du 
sol. 

 
CONTIGU 
Des constructions ou terrains sont contigus lorsqu'une façade, un pignon ou une limite sont directement en 
contact l'un avec l'autre. Des constructions seulement reliées par un élément architectural tel qu'un 
portique, porche ou angle de construction, etc, ne constituent pas des constructions contiguës. 

 
DOUBLE FRONT BATI 
Les constructions d’habitation principale implantées le long d’une voie de circulation constituent ce qu’on 
appelle le premier front bâti. 
Le deuxième front bâti, pour simplifier, est quant à lui composé par les parcelles situées à l’arrière des 
premières constructions. Ce double front bâti peut aussi être appelé urbanisation en drapeau (en effet, 
c’est la configuration de la parcelle qui forme cette image lorsqu’elle vient s’accrocher à la voie). 
Les fronts bâtis successifs sont déconseillés ou à limiter. En effet, ils sont trop souvent desservis par une 
petite voie très étroite se terminant en impasse ou plus simplement par une servitude passage (acte sous- 
seing privé). Ce type d’urbanisation non maîtrisée forme par conséquent un tissu urbain peu cohérent et 
mal desservi, voire dangereux à terme (flux de circulation désorganisé et gestion des réseaux difficilement 
maîtrisable). Les constructions à l’arrière, si elles sont envisageables, doivent donc s’aménager plutôt sous 
forme d’un ensemble s’organisant à l’instar du tissu ancien en lien avec les quartiers environnants. 

 
EMPRISE AU SOL 
C'est la surface au sol que tous les bâtiments occupent sur le terrain : elle correspond à la projection 
verticale hors œuvre de la ou des constructions au sol, exception faite des saillies traditionnelles, éléments 
architecturaux et balcons. 
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EMPRISES PUBLIQUES 
Cette notion recouvre tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques : places et 
placettes, voies ferrées, cours d'eau domaniaux, canaux, jardins publics... 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
Eléments d'une construction qui revêtent un caractère technique. Il peut s'agir notamment de 
transformateurs EDF, de machineries d'ascenseurs, de centrales de climatisation, de chaufferies... 

 
ESPACE « JARDIN » : 
Espace privé ou public où la vocation jardin doit être maintenue voire créée. 
Sont admis dans ces espaces, les annexes et dépendances, et les extensions des constructions principales 
ainsi que la création d’espaces verts et de jardins familiaux. 

 
EXHAUSSEMENT 
Elévation du niveau du sol naturel par remblai. 

 
FAÇADES 
Chacune des faces verticales en élévation d'un bâtiment. Elles comprennent la façade principale, la façade 
arrière et les façades latérales (le plus souvent appelées pignons). 

 
HABITAT COLLECTIF 
Forme d'habitat comportant plusieurs logements (appartements), desservis par une entrée collective dans 
un même immeuble, par opposition à l'habitat individuel. 

 
HABITAT INDIVIDUEL 
Forme d'habitat où chaque logement est desservi par une entrée individuelle, par opposition à l'habitat 
collectif. 

 
IMPASSE 
Voie n'offrant pas d'issue aux véhicules automobiles. 

 
LIMITES SÉPARATIVES 
Il s'agit des limites entre propriétés   voisines   (hors   limites   avec   l'espace public,   cf.   alignement). 
On distingue : 

 
- les limites latérales qui donnent sur les voies ou emprises publiques, 
- les limites de fond de parcelle qui se situent généralement à l'opposé des limites de l'espace public. 

 
NIVEAU 
Étage, y compris le rez-de-chaussée : 4 niveaux = R + 3 étages. 

 
OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 
Constituent des opérations d'aménagement d'ensemble, les procédures ou dispositifs opérationnels 
suivants : les zones d'aménagement concerté (ZAC), les lotissements sous toutes ses procédures, les 
permis valant division, les permis groupés et les permis d’aménager. 

 
ORDRE CONTINU 
Les constructions sont dites en ordre continu si elles sont jointives d'une limite latérale à l'autre. 
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PLANCHER 
Paroi horizontale constituant le sol d'un étage. 

 
RECUL 
Le recul est la distance séparant la construction des emprises publiques ou des voies. Il se mesure 
horizontalement et perpendiculairement à la limite d'emprise publique ou de voie ou d'emplacement 
réservé. Il est constitué par l'espace compris entre la construction et ces emprises publiques ou voies. 

 
RÉHABILITATION 
Travaux d'amélioration générale ou de mise en conformité d'un logement ou d'un bâtiment n'impactant pas 
sur le gabarit, le volume ou la hauteur du bâtiment. 

 
RETRAIT 
Le retrait est la distance séparant la construction d'une limite séparative (latérale ou de fond de parcelle), il 
se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite séparative. 

 
REZ-DE CHAUSSÉE 
Étage d'un bâtiment dont le plancher est le plus proche du niveau du sol extérieur. 

 
SERVITUDES 
En dehors des servitudes d'urbanisme qui se concrétisent sous forme de règles particulières, imposées 
unilatéralement par le PLU, dans un but de composition urbaine, il existe : 

 
• d'une part les servitudes de droit privé entre propriétés, 
• d'autre part, les servitudes d'utilité publique, qui sont des limitations administratives au droit de 

propriété créées au cas par cas pour la protection d'ouvrages publics (exemple : protection des 
conduites enterrées) le bon fonctionnement des services particuliers (exemple : abords de cimetière). 

 
Le PLU les reprend dans un but d'information et de classification. Chaque type de servitude d'utilité 
publique dépend d'un régime administratif particulier, et chaque application est décidée au cas par cas. 

 
SOL OU TERRAIN NATUREL 
Il s'agit du sol existant avant travaux, remblai ou déblai. 

 
TERRAIN OU UNITÉ FONCIÈRE 
Réunion de propriétés contiguës appartenant au même propriétaire. 

 
TERRAIN D'ASSIETTE 
Le terrain d'assiette du projet est constitué par la ou les unités foncières composées d'une parcelle ou d'un 
ensemble de parcelles cadastrales. Il est délimité par les emprises publiques et voies et les autres unités 
foncières contiguës. 

 
TOITURE TERRASSE 
Élément horizontal situé à la partie supérieure d'un bâtiment, elle remplace les toitures dans certains 
immeubles collectifs contemporains. 

 
VOIE 
Les dispositions réglementaires s'appliquent à l'ensemble des voies, quel que soit leur statut (public ou 
privé), ou leur affectation (voie piétonne, cycliste, route...). 
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PALETTE VEGETALE 
(Sources : PNRFO) 
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